
carte des communes de France 
où s’applique l’obligation d’établir un état des risques

carte des communes de France ayant fait l’objet depuis 1982 
d’un ou plusieurs arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophes 

Pour en savoir plus

Glossaire

à la préfecture : 
Le dossier départemental sur les risques majeurs [DDRM] liste les communes
concernées et décrit les phénomènes, leurs conséquences sur les personnes et les
biens ainsi que les mesures collectives et individuelles pour en limiter les domma-
ges.

Le plan de prévention des risques naturels [PPRn]
A partir de la connaissance des phénomènes tels que les inondations, les ava-
lanches, les séismes, les feux de forêt...il est établi par les services de l’Etat, aprés
concertation et en association avec les collectivités, pour déterminer les zones à
risques et définir les mesures d’urbanisme, de construction et de gestion qu’il
convient de respecter pour limiter les dommages. 
Il est d’abord prescrit, puis soumis à enquête publique et enfin  approuvé. Il s’im-
pose alors au plan local d’urbanisme (PLU).
Dans certaines situations, afin d’éviter toute implantation dangereuse, il peut être
appliqué par anticipation.
D’anciennes procédures : plan de surface submersible [PSS], plan de zones sensi-
bles aux incendies de forêt [PZSIF], périmètre de l’article R111-3 du code de l’ur-
banisme et Plan d’exposition aux risques [PER] valent plan de prévention des
risques naturels.

Le plan de prévention des risques technologiques [PPRt] Il est établi par les serv-

ices de l’Etat en concertation avec les riverains, les exploitants et les collectivités

pour les sites industriels les plus à risques. L’étude de danger porte sur les effets

thermique, toxique ou de surpression. 
Comme pour le PPRn, cette procédure, créée par décret en septembre 2005,
prévoit qu’il est d’abord prescrit, puis soumis à enquête publique et enfin approu-
vé. Il s’impose alors au plan local d’urbanisme.

Le zonage sismique
Il est établi à partir de la connaissance historique des séismes et de la connais-
sance géologique du territoire.
Un zonage réglementaire avec quatre niveaux 1a, 1b, 2 et 3, est en vigueur
depuis 1991 accompagné de règles parasismiques pour les constructions neuves.

Les arrêtés de catastrophes naturelles ou technologiques
Tout immeuble, faisant l’objet d’un contrat d’assurance habitation est assuré en
cas de catastrophe naturelle depuis 1982 par le biais d’une surprime obligatoire
et de catastrophe technologique depuis 2003.
Ce dispositif apporte la garantie d’une indemnisation permettant la remise en
état rapide des lieux sinistrés. Il est enclenché par la reconnaissance par l’Etat du
caractère exceptionnel du phénomène.

à la mairie : 
Le dossier d’information communal sur les risques majeurs [Dicrim] précise, à l’é-
chelle de la commune, les dispositions prises pour la réduction des risques et la
sauvegarde des personnes.

sur Internet : 
Les sites www.ecologie.gouv.fr et www.prim.net du Ministère de l’écologie et du
développement durable facilitent l’accés aux informations mises en ligne sur
Internet par les préfectures de département.
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POLLUTIONS ET PREVENTION DES RISQUES

Vente ou location

d’une propriété située

en zone à risques

naturels ou

technologiques

Informations à donner
à l’acquéreur ou 
au locataire
par
le vendeur ou 
le bailleur

Attention !
Cette double obligation ne porte que sur l’exposition de votre propriété aux
risques naturels et technologiques pris en compte par des procédures régle-
mentaires. Cependant, elle peut être exposée à d'autres phénomènes natu-
rels ou située aux abords d'activités susceptibles de générer des risques natu-
rels, technologiques ou miniers.



j’informe sur les sinistres j’informe sur les risques 
l’acheteur ou mon locataire l’acheteur ou mon locataire

Si je vends ou je loue,

A partir de quand ?

Dans quel cas suis-je concerné ?

Que dois-je faire ?

Pour quel type de propriété ?

A partir du 1er juin 2006

Pour tout bien immobilier bâti ou non bâti : appartement, maison, terrain .... 

Comment savoir si je suis concerné ?

A quoi cela sert-il ?

En consultant la liste des communes concernées à la mairie, à
la préfecture, en sous-préfecture ou sur Internet.

En consultant la liste des arrêtés de reconnaissance de
l’état de catastrophe naturelle ou technologique à la

mairie, à la préfecture, en sous-préfecture ou sur
Internet.

A acheter ou à louer en toute transparence par une bonne connaissance des risques pris en compte, des catastrophes pas-
sées et des précautions en matière d’urbanisme ou de construction à respecter.

Et si je ne le fais pas ? Le non-respect de ces deux obligations d’information de la part du vendeur ou du bailleur peut  entraîner la résolution du
contrat ou une diminution du prix.

Où trouver les informations ?

Pour quel type de contrat ? Sont concernés :
les promesses de vente ou d’achat, les contrats de vente, les contrats écrits de location ou donnant lieu à un bail “3,6,9 ans”,
les locations saisonnières ou de vacances, les locations meublées, les contrats de vente en état futur d’achèvement, les ces-
sions gratuites, les échanges avec ou sans soulte, les donations, les partages successoraux ou actes assimilés, les baux emphy-
téotiques.

Ne sont pas concernés :
les contrats de construction de maison individuelle sans fourniture de terrain, les contrats de séjour avec services (hôtel, loge-
ment foyer, maison de retraite), les ventes dans le cadre de procédures judiciaires, les transferts de propriété réalisés dans le
cadre de procédures de préemption, de délaissement ou d’expropriation lorsqu’ils sont réalisés au bénéfice des attributaires
des droits.

Si ma propriété se situe à l’intérieur du périmètre d’un plan de pré-
vention des risques naturels ou technologiques ou en zone sis-
mique réglementée.

Remplir l’imprimé état des risques* et l’annexer au contrat de
vente ou de location.

* Cet imprimé est disponible en mairie, préfecture ou téléchar-
geable sur Internet aux adresses : www.ecologie.gouv.fr et
www.prim.net

En consultant le dossier communal d’information à la mairie, à
la préfecture ou sous-préfecture et pour la plupart des dépar-
tements sur le site Internet de la préfecture :

www.departement.pref.gouv.fr

Au regard des indemnisations versées par mon assu-
reur depuis 1982 et des informations dont j’ai eu
connaissance par les propriétaires précédents

Etablir sur papier libre, la liste des sinistres subis par mon
immeuble depuis 1982 lors d’évènements reconnus
comme catastrophes et l’annexer au contrat de vente
ou de location.

Si ma propriété a fait l’objet depuis 1982, d’une (ou plu-
sieurs) indemnisation aprés un évènement reconnu
comme catastrophe naturelle ou technologique.



 

 

  

 

Etat des risques naturels et technologiques 
en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du code de l'environnement  

 
1. Cet état des risques est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral  

n° 
 

du 
 

mis à jour le 
  

  
Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) 

 

2. Adresse  commune  code postal 
   

   
   
 
 

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [PPRn] 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn prescrit oui  non    

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn appliqué par anticipation oui  non    

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn approuvé oui  non   
 

 Les risques naturels pris en compte sont : 

 Inondation  Crue torrentielle   Remontée de nappe    

 Avalanche   Mouvement de terrain   Sécheresse     

 Séisme   Cyclone   Volcan    

 Feux de forêt  autre    
 
 

4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [PPRt]  

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt approuvé oui  non    

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt prescrit * oui  non   
 
 * Les risques technologiques pris en compte sont : 

 Effet thermique  Effet de surpression   Effet toxique   
      
 

5. Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 

en application du décret 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique , modifié par le décret n°2000-892 du 13 
septembre 2000 

 L’immeuble est situé dans une commune de sismicité zone Ia  zone Ib  zone II  zone III  Zone 0   
 

 
pièces jointes 

 
6. Localisation 

    extraits de documents ou de dossiers de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 
      

   

   

   

   
 

 
vendeur/bailleur – acquéreur/locataire 

 

7. Vendeur    -  Bailleur    Nom prénom     
rayer la mention inutile                                                                                                                                                                                   

8. Acquéreur – Locataire  Nom prénom     
rayer la mention inutile                                                                                                                                                                                    

    

9. Date                                                         à           le   
    

    
 

Le présent état des risques naturels et technologiques est fondé sur les informations mises à disposition par le préfet de département.  
En cas de non respect, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix. 

[V de l’article 125-5 du code de l’environnement] 

 
 



QUI DOIT ET COMMENT REMPLIR L’ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES ? 
LORS DE TOUTE TRANSACTION IMMOBILIERE EN ANNEXE DE TOUT TYPE DE CONTRAT DE LOCATION ECRIT, DE RESERVATION D’UN BIEN EN L’ETAT FUTUR 

D’ACHEVEMENT, DE LA PROMESSE DE VENTE OU DE L'ACTE REALISANT OU CONSTATANT LA VENTE D'UN BIEN IMMOBILIER BATI OU NON BATI 
 

 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute 
nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des 
risques auxquels ce bien est exposé.  

Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit 
être en annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse 
de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

 
 
Quel est le champ d’application de cette obligation ? 

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les 
biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 

1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une 
approbation par le Préfet ; 

2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou 
dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2). 

3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet ; 

4.  dans une des zones de sismicité Ia, Ib, II ou III mentionnées à l’article 4 du décret du 14 mai 1991. 
 
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles 

contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 
 

 
Où consulter les documents de référence ? 

• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 

-  la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 

1.  un ou plusieurs extraits des documents permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques pris en compte ; 
2.  une fiche permettant de préciser la nature et, dans la mesure du possible, l’intensité des risques dans chacune des zones et 

périmètres délimités par le plan prévention des risques naturels ou technologiques et dans les zones de sismicité Ia, Ib, II ou III . 

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque communes intéressée et à la chambre départementale des notaires.  

• L’arrêté est affiché dans les mairies de ces communes et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  

• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 

• Les arrêtés sont mis à jour : 

-  lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention 
des risques  naturels prévisibles, ou approuvant un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou un plan de prévention des 
risques technologiques, ou approuvant la révision d’un de ces plans ; 

-  lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale, de 
la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans. 

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les 
sous-préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent être directement consultables sur 
Internet à partir du site de la préfecture de département. 

 
 
Qui établit l’état des risques ? 

• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la 
vente ou la location du bien. 

• Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour 
une vente en l’état futur d’achèvemment, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier 
auquel il est annexé.  

• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque 
signataire lors de sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-locataires . 

 
 
Quelles informations doivent figurer ? 

• L’état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention et 
auxquels le bien est exposé. Cet état est accompagné des extraits des documents de référence permettant de localiser le bien au 
regard de ces risques. 

 
 
Comment remplir l’état des risques ? 

• Il suffit de reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence : situation au regard 
du ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale. 

 
 
Dans quel délai l’obligation est-elle applicable ? 

• L’état des risques est dû à compter du premier jour du quatrième mois suivant la publication de l’arrêté préfectoral au recueil des actes 
administratifs dans le département et en toute hypothèse à compter du 1er juin 2006.  

 
 
L’obligation d’information  sur un dommage consécutif à une catastrophe naturelle ou technologique 

• Dans le cas où la commune a fait l’objet d’un ou plusieurs arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou 
technologique, et si le bien a fait l’objet d’une indemnisation particulière, il convient d’annexer  au contrat une déclaration du ou des 
sinistres indemnisés et dont on a connaissance. Cette déclaration ne fait pas l’objet d’un imprimé particulier. 

 
 
La conservation de l’état des risques 

• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, pour être en mesure 
de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante. 

 

Pour en savoir plus, consultez  www.prim.net 
Ministère de l’écologie et du développement durable - 20, avenue de Ségur 75012 PARIS - standard 01 42 19 20 21 - www.ecologie.gouv.fr 


